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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU JURA 

2 8 FEV, 2D19 
LONS-LE-SAUNIER, le 

Le Préfet du Jura 

à 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du Jura 
Messieurs les Présidents des Communautés 

d'Agglomération d'ECLA 
et du Grand Dole 

Mesdames et Messieurs les Présidents 
des Communautés de Communes 

Mesdames et Messieurs les Maires du département 

Pour information à 

Monsieur le Sous-préfet de Dole 
Madame la Sous-Préfète de Saint-Claude 

Monsieur le Directeur Départemental 
des Finances Publiques du Jura 

Mesdames et Messieurs les Trésoriers du département 
Monsieur le Président de l'Association 

des Maires et Communes du Jura 

Objet : Informations fiscales utiles à la préparation des budgets primitifs locaux pour 2019 

P.J. : une circulaire 

Vous trouverez ci-joint la circulaire du ministére de la Cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales relative aux informations fiscales utiles à la 
préparation des budgets primitifs locaux pour 2019. 

L'annexe 1 présente l'ensemble des nouvelles dispositions prévues par la loi 
n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 en matiére de fiscalité locale. 
Cette annexe précise notamment le nouveau cadre juridique applicable en matiére de 
taxe de séjour et de taxe d'enlèvement des ordures mènagères. 

Je vous rappelle par ailleurs que la date limite de vote du budget primitif des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) est fixée au 15 avril de l'exercice auquel le document budgétaire se rapporte . 

Toutefois, lorsque les documents nécessaires à l'adoption du budget, énumérés à 
l'article D. 1612-1 du code général des collectivités territoriales, n'ont pas été communiqués 
avant le 31 mars, les collectivités territoriales et EPCI disposent d'un délai supplémentaire 
de 15 jours calendaires à compter de la date de communication de ces documents. 














































